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ARRETE n° 37 CM du 13 janvier 2006 relatif à la représentation de la Polynésie française au sein de la société d’économie mixte Air Tahiti Nui
(JOPF du 26 janvier 2006, n° 4, p. 235)

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code du commerce ;

Vu le décret n° 67-236 du 23 mars 1967 fixant les dispositions particulières aux diverses sociétés commerciales ;

Vu la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 modifiée relative aux sociétés d’économie mixte locales ;

Vu la délibération n° 96-159 APF du 12 décembre 1996 modifiée portant participation de la Polynésie française au capital social de la société anonyme Air Tahiti Nui ;

Vu la délibération n° 2000-38 APF du 30 mars 2000 fixant les statuts types des sociétés d’économie mixte locales associant la Polynésie française ou ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2001-148 APF du 30 août 2001 autorisant la modification des statuts de la société Air Tahiti Nui en société d’économie mixte locale Air Tahiti Nui (SEM ATN) ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 janvier 2006,

Arrête :

Article 1er.— Est désigné comme représentant de la Polynésie française au sein de la société d’économie mixte Air Tahiti Nui pour siéger dans les assemblées générales ordinaires ou extraordinaires M. Oscar Temaru, Président de la Polynésie française.

Art.2.— Sont désignés comme représentants de la Polynésie française au sein de la société d’économie mixte Air Tahiti Nui pour siéger au conseil d’administration MM. Anthony Geros, Jacqui Drollet, Gilles Tefaatau, James Salmon, Jacky Bryant, Vetea Sanford et Eric Pommier.

Art. 3.— Les arrêtés n° 6 CM du 9 mars 2005 et n° 107 CM du 14 avril 2005 sont abrogés.

Art. 4.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 janvier 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


